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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cela fait trente ans que les Français attendent les soins palliatifs et non pas une loi qui leur permette 
de se donner la mort.

Cette initiative législative est injuste, car elle mettrait en péril les efforts déjà engagés en faveur des 
soins palliatifs. En outre, le dispositif de suicide assisté qu’elle propose semble encore plus 
contestable que l’euthanasie : il repose sur une collaboration médicale destinée à conforter la 
personne en fin de vie dans l’idée qu’elle n’a plus sa place, jusqu’à l’aider à mettre fin à ses jours.

On constate également que l’exposé des motifs reprend mot pour mot les arguments développés par 
des associations militantes pour le suicide assisté.

Surtout, cette proposition ne correspond pas aux préoccupations prioritaires des Français : selon une 
enquête Harris Interactive de 2024, le suicide assisté n’arrive qu’en quinzième position sur vingt 
thèmes jugés importants pour le gouvernement.

Ensuite, loin de répondre à la détresse des malades en fin de vie, ce texte semble plutôt motivé par 
des considérations idéologiques et financières. Dans la pratique, si cette proposition de loi était 
adoptée, les soins palliatifs, dont le coût est élevé, ne bénéficieraient qu’à ceux qui pourraient se les 
offrir, tandis que le recours à l’euthanasie deviendrait la solution par défaut pour les personnes aux 
ressources plus limitées.
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C’est donc un changement radical de paradigme. Alors que la France peut être fière du système de 
soins mis en place et de l’ensemble de ses professionnels de santé qui se donnent chaque jour pour 
la vie de tous les Français.

Indéniablement cette vision de la société n’est pas anodine et conduira inéluctablement à un 
changement sociétal profond dans le rapport à la mort mais aussi celui à la vie.

Inéluctablement, ce texte prend le pas de l’individualisme sur celui qui devrait être promu de la 
sollicitude, de la fraternité et de la générosité envers les plus fragiles.


